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Arrangement
concernant les envois contre remboursement

Conclu à Séoul le 14 septembre 1994
Approuvé par l’Assemblée fédérale le 20 juin 19951

Instrument de ratification déposé par la Suisse le 28 novembre 1995
Entré en vigueur pour la Suisse le 1er janvier 1996

 (Etat le 1er octobre 1996)

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-membres de l’Union,
vu l’article 22, paragraphe 4, de la Constitution de l’Union postale universelle con-
clue à Vienne le 10 juillet 19642, ont, d’un commun accord et sous réserve de l’ar-
ticle 25, paragraphe 4, de ladite Constitution, arrêté l’Arrangement suivant.

Art. 1 Objet de l’Arrangement

Le présent Arrangement régit l’échange des envois contre remboursement que les
pays contractants conviennent d’instituer dans leurs relations réciproques.

Art. 2 Définition du service

1.  Certains envois de la poste aux lettres et de colis postaux peuvent être expédiés
contre remboursement.

2.  Les fonds destinés à l’expéditeur des envois peuvent lui être envoyés:

a) par mandat de remboursement dont le montant est payé en espèces dans le
pays d’origine de l’envoi; ce montant peut, toutefois, lorsque la réglementa-
tion de l’Administration de paiement le permet, être versé à un compte cou-
rant postal tenu dans ce pays;

b) par mandat de versement-remboursement dont le montant doit être porté au
crédit d’un compte courant postal tenu dans le pays d’origine de l’envoi,
lorsque la réglementation de l’Administration de ce pays le permet;

c) par virement ou versement à un compte courant postal tenu soit dans le pays
d’encaissement, soit dans le pays d’origine de l’envoi, dans les cas où les
Administrations intéressées admettent ces procédés.

Art. 3 Rôle du bureau de dépôt des envois

1.  Sauf entente spéciale, le montant du remboursement est exprimé dans la monnaie
du pays d’origine de l’envoi; toutefois, en cas de versement ou de virement du rem-
boursement à un compte courant postal tenu dans le pays de destination, ce montant
est exprimé dans la monnaie de ce pays.

2.  Lorsque la liquidation du remboursement est effectuée par un mandat de rem-
boursement, le montant de celui-ci ne peut excéder le maximum adopté dans le pays
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de destination pour l’émission des mandats à destination du pays d’origine de l’en-
voi. Par contre, lorsque le règlement à l’expéditeur est effectué par un mandat de
versement-remboursement ou par virement, le montant maximal peut s’adapter à
celui qui est fixé pour les mandats de versement ou les virements. Dans les deux cas,
un maximum plus élevé peut être convenu d’un commun accord.

3.  L’Administration d’origine de l’envoi détermine librement la taxe à verser par
l’expéditeur, en sus des taxes postales applicables à la catégorie à laquelle appartient
l’envoi, lorsque le règlement est exécuté au moyen d’un mandat de remboursement
ou d’un mandat de versement-remboursement. La taxe appliquée à un envoi contre
remboursement liquidé au moyen d’un mandat de versement-remboursement doit
être inférieure à celle qui serait appliquée à un envoi de même montant liquidé au
moyen d’un mandat de remboursement.

4.  L’expéditeur d’un envoi contre remboursement peut, aux conditions fixées à
l’article 29 de la Convention3, demander soit le dégrèvement total ou partiel, soit
l’augmentation du montant du remboursement. En cas d’augmentation du montant
du remboursement, l’expéditeur doit payer, pour la majoration, la taxe visée au pa-
ragraphe 3 ci-dessus; cette taxe n’est pas perçue lorsque le montant est à porter au
crédit d’un compte courant postal au moyen d’un bulletin de versement ou d’un avis
de versement ou de virement.

5.  Si le montant du remboursement doit être réglé au moyen d’un bulletin de verse-
ment ou d’un avis de versement ou de virement destiné à être porté au crédit d’un
compte courant postal soit dans le pays de destination, soit dans le pays d’origine de
l’envoi, il est perçu sur l’expéditeur une taxe fixe de 0,16 DTS au maximum.

Art. 4 Rôle du bureau de destination des envois

1.  Sous les réserves prévues au Règlement4, les mandats de remboursement et les
mandats de versement-remboursement sont soumis aux dispositions fixées par
l’Arrangement concernant les mandats de poste.

2.  Les mandats de remboursement et les mandats de versement-remboursement sont
envoyés d’office par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) au bureau payeur
ou au bureau de chèques postaux chargé de la mise en compte.

3.  En outre, pour les virements ou versements visés à l’article 3, paragraphe 5,
l’Administration du pays de destination prélève sur le montant du remboursement
les taxes ci-après:

a) une taxe fixe de 0,65 DTS au maximum;

b) s’il y a lieu, la taxe intérieure applicable aux virements ou aux versements
lorsque ceux-ci sont effectués au profit d’un compte courant postal tenu dans
le pays de destination;

c) la taxe applicable aux virements ou aux versements internationaux lorsque
ceux-ci sont effectués au profit d’un compte courant postal tenu dans le pays
d’origine de l’envoi.
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Art. 5 Transmission des mandats de remboursement

La transmission des mandats de remboursement peut, au choix des Administrations,
s’opérer soit directement entre bureau d’émission et bureau de paiement, soit au
moyen de listes.

Art. 6 Règlement aux expéditeurs des envois

1.  Les mandats de remboursement afférents aux envois contre remboursement sont
payés aux expéditeurs dans les conditions déterminées par l’Administration d’ori-
gine de l’envoi.

2.  Le montant d’un mandat de remboursement qui, pour un motif quelconque, n’a
pas été payé au bénéficiaire est tenu à la disposition de celui-ci par l’Administration
du pays d’origine de l’envoi; il est définitivement acquis à cette Administration à
l’expiration du délai légal de prescription en vigueur dans ledit pays. Lorsque, pour
une cause quelconque, le versement ou le virement à un compte courant postal de-
mandé en conformité de l’article 2, lettre b), ne peut être effectué, l’Administration
qui a encaissé les fonds établit un mandat de remboursement d’un montant corres-
pondant au bénéfice de l’expéditeur de l’envoi.

Art. 7 Rémunération. Etablissement et règlement des comptes

1.  L’Administration d’origine de l’envoi attribue à l’Administration de destination,
sur le montant des taxes qu’elle a perçues en application de l’article 3, paragraphes
3, 4 et 5, une rémunération dont le montant est fixé à 0,98 DTS.

2.  Les envois contre remboursement liquidés au moyen du mandat de versement-
remboursement donnent lieu à l’attribution de la même rémunération que celle qui
est attribuée lorsque la liquidation est effectuée au moyen du mandat de rembour-
sement.

Art. 8 Responsabilité

1.  Les Administrations sont responsables des fonds encaissés jusqu’à ce que le
mandat de remboursement soit régulièrement payé ou jusqu’à inscription régulière
au crédit du compte courant postal du bénéficiaire. En outre, les Administrations
sont responsables, jusqu’à concurrence du montant du remboursement, de la livrai-
son des envois sans encaissement des fonds ou contre perception d’une somme
inférieure au montant du remboursement. Les Administrations n’assument aucune
responsabilité du chef des retards qui peuvent se produire dans l’encaissement et
l’envoi des fonds.

2.  Aucune indemnité n’est due au titre du montant du remboursement:

a) si le défaut d’encaissement résulte d’une faute ou d’une négligence de
l’expéditeur;

b) si l’envoi n’a pas été livré parce qu’il tombe sous le coup des interdictions
visées soit par la Convention5 (articles 26.1, 26.2 et 26.4.2), soit par
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l’Arrangement6 concernant les colis postaux (articles 18.1.2, 1.4, 1.5, 1.6,
1.7, 1.8 et 18.2) ainsi que par les dispositions de son Règlement d’exécution
relatives à la déclaration de valeur;

c) si aucune réclamation n’a été déposée dans le délai défini à l’article 30.1, de
la Convention.

3.  L’obligation de payer l’indemnité incombe à l’Administration d’origine de
l’envoi; celle-ci peut exercer son droit de recours contre l’Administration responsa-
ble qui est tenue de lui rembourser, dans les conditions fixées dans le Règlement
d’exécution de la Convention (Remboursement de l’indemnité à l’Administration
payeuse; liquidation des indemnités entre les Administrations postales), les sommes
qui ont été avancées pour son compte. L’Administration qui a supporté en dernier
lieu le paiement de l’indemnité a un droit de recours, jusqu’à concurrence du mon-
tant de cette indemnité, contre le destinataire, contre l’expéditeur ou contre des tiers.
L’article 37 de la Convention et les articles correspondants de son Règlement
d’exécution, relatifs aux délais de paiement de l’indemnité pour la perte d’un envoi
recommandé, s’appliquent, pour toutes les catégories d’envois contre rembourse-
ment, au paiement des sommes encaissées ou de l’indemnité.

4.  L’Administration de destination n’est pas responsable des irrégularités commises
lorsqu’elle peut:

a) prouver que la faute est due à la non-observation d’une disposition régle-
mentaire par l’Administration du pays d’origine;

b) établir que, lors de la transmission à son service, l’envoi et, s’il s’agit d’un
colis postal, le bulletin d’expédition y afférent ne portaient pas les désigna-
tions réglementaires. Lorsque la responsabilité ne peut être nettement impu-
tée à l’une des deux Administrations, celles-ci supportent le dommage par
parts égales.

5.  Lorsque le destinataire a restitué un envoi qui lui a été livré sans perception du
montant du remboursement, l’expéditeur est avisé qu’il peut en prendre possession
dans un délai de trois mois, à condition de renoncer au paiement du montant du
remboursement ou de restituer le montant reçu en vertu du paragraphe 1 ci-devant.
Si l’expéditeur prend livraison de l’envoi, le montant remboursé est restitué à l’Ad-
ministration ou aux Administrations qui ont supporté le dommage. Si l’expéditeur
renonce à prendre livraison de l’envoi, celui-ci devient la propriété de l’Administra-
tion ou des Administrations qui ont supporté le dommage.

Art. 9 Dispositions finales

1.  La Convention7, l’Arrangement concernant les mandats de poste8 et l’Arrange-
ment concernant le service des chèques postaux9 ainsi que l’Arrangement concer-
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nant les colis postaux10 sont applicables, le cas échéant, en tout ce qui n’est pas
contraire au présent Arrangement.

2.  Conditions d’approbation des propositions concernant le présent Arrangement et
son Règlement d’exécution

2.1 Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et relatives
au présent Arrangement et à son Règlement doivent être approuvées par la
majorité des Pays-membres présents et votant qui sont parties à l’Arrange-
ment. La moitié au moins de ces Pays-membres représentés au Congrès doi-
vent être présents au moment du vote.

2.2 Pour devenir exécutoires, les propositions relatives au Règlement qui ont été
renvoyées par le Congrès au Conseil d’exploitation postale pour décision ou
qui sont introduites entre deux Congrès doivent être approuvées par la majo-
rité des membres du Conseil d’exploitation postale qui sont parties à
l’Arrangement.

2.3 Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux Congrès et
relatives au présent Arrangement doivent réunir:

2.3.1  les deux tiers des suffrages, la moitié au moins des Pays-membres parties à
l’Arrangement ayant répondu à la consultation, s’il s’agit de l’addition de
nouvelles dispositions;

2.3.2  la majorité des suffrages, la moitié au moins des Pays-membres parties à
l’Arrangement ayant répondu à la consultation, s’il s’agit de modifications
aux dispositions du présent Arrangement;

2.3.3  la majorité des suffrages, s’il s’agit de l’interprétation des dispositions du
présent Arrangement.

2.4 Nonobstant les dispositions prévues sous 2.3.1, tout Pays-membre dont la
législation nationale est encore incompatible avec l’addition proposée a la
faculté de faire une déclaration écrite au Directeur général du Bureau inter-
national indiquant qu’il ne lui est pas possible d’accepter cette addition,
dans les quatre-vingt-dix jours à compter de la date de notification de celle-
ci.

3.  Le présent Arrangement sera mis à exécution le 1er janvier 1996 et demeurera en
vigueur jusqu’à la mise à exécution des Actes du prochain Congrès.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des Gouvernements des pays contractants ont
signé le présent Arrangement en un exemplaire qui est déposé auprès du Directeur
général du Bureau international. Une copie en sera remise à chaque Partie par le
Gouvernement du pays siège du Congrès.

Fait à Séoul, le 14 septembre 1994.
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(Suivent les signatures)


